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En plus de la liste de la servitude on retrouve sur le territoire la servitude I6 servitudes 

d'exploitation des mines et carrières. 



PREFECTURE DE SEINE & MARNE REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L'AGRICULTURE 
 
 

ARRETE PREFECTORAL n° 75.DDA.AE.218  
 
portant déclaration d'utilité publique des travaux 
projetés par la commune de BANNOST-
VILLEGAGNON en vue de la dérivation par pompage 
d'eaux souterraines et de la création de  périmètres 
de protection 

 
 

LE PREFET DE SEINE & MARNE 
 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

 
 

VU le plan des lieux et notamment les plans des terrains compris dans les périmètres de protection 
des captages ; 
 

VU la délibération en date du 2 octobre 1974 par laquelle le Conseil Municipal de la commune de 
BANNOST-VILLEGAGNON adopte l'avant-projet créant les ressources nécessaires à l'exécution des 
travaux et prend l'engagement d'indemniser les usiniers, irrigants et autres usagers des eaux de tous les 
dommages qu'ils pourraient prouver leur avoir été causés par la dérivation des eaux ; 
 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 5 avril 1972 ; 
 

VU le dossier de l'enquête à laquelle il a été procédé conformément à l'arrêté préfectoral n° 
75.DDA.AE.90 en date du 6 mars 1975 dans la commune de BANNOST-VILLEGAGNON en vue de la 
déclaration d'utilité publique de dérivation par pompage d'eaux souterraines par un forage situé sur le 
territoire de la commune et des périmètres de protection ; 
 

VU l'avis du Sous-Préfet de PROVINS en date du 10 avril 1975 ; 
 

VU l'avis du Commissaire-Enquêteur en date du 9 avril 1975 ; 
 

VU le rapport de l'Ingénieur en Chef du Génie Rural, des Eaux et des Forêts, Directeur 
Départemental de l'Agriculture en date du 24 avril 1975 sur les résultats de l'enquête ; 
 

VU l'avis de l'Ingénieur en Chef des Mines en date du 14 juin 1974 ; 

VU l'avis du Directeur Départemental de l'Equipement en date du 19 juin 1974 ; 

VU l'article 113 du Code Rural sur la dérivation des eaux non domaniales ; 

 
VU le décret loi du 08 août 1935 sur la protection des eaux souterraines et les textes qui l'ont 

complété ou modifié ; 
 
VU l'ordonnance modifiée n° 58-997 du 23 octobre 1958 portant réforme des règles relatives à 

l'expropriation pour cause d'utilité publique ; 
 

VU le Code de l'Administration Communale et notamment ses articles 141 et 152 ; 



 
VU le décret n° 69-825 du 28 août 1969 portant déconcentration et réunification des organismes 

consultatifs en matière d'opérations immobilières, d'architecture et d'espaces protégés et les textes pris pour 
son application ;  
 

VU les articles L 20 et L 20-1 du Code de la Santé Publique ; 
 

VU le décret n° 61-859 du 1er août 1961 complété et modifié par le décret n° 67-1093 du 15 
Décembre 1967, portant règlement d'administration publique pris pour l'application de l'article L 20 du 
Code de la Santé Publique ; 
 

VU la circulaire interministérielle du 10 décembre 1968 relative aux périmètres de protection des 
points de prélèvement d'eau destinés à l'alimentation des collectivités humaines ; 
 

VU la loi N° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte 
contre leur pollution ; 
 
 

VU le décret n° 67-1094 du 15 décembre 1967 sanctionnant les infractions à la loi n° 64-1245 du 16 
décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution ; 
 

VU le décret modifié n°55-22 du 4 janvier 1955, portant réforme de la publicité foncière  
(article 36-2) et le décret d'application modifié n° 55-1350 du 14 octobre 1955 ; 
 

Considérant que les travaux projetés n'entrent pas dans la catégorie de ceux prévus par le décret n° 
72-195 du 29 février 1972 ; 
 

Considérant que l'avis du Commissaire-Enquêteur est favorable ; 
 

Considérant qu'il n'y a pas lieu de recueillir l'avis de la Commission Départementale des Opérations 
Immobilières et de l'Architecture, le montant des acquisitions étant inférieur à 60.000 F ; 
 

Sur la proposition de l'Ingénieur en Chef du Génie Rural, des Eaux et des Forêts, Directeur 
Départemental de l'Agriculture ; 
 

Sur la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Seine & Marne ; 
 
 
 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1er. - Sont déclarés d'utilité publique les travaux de dérivation par pompage d'eaux souterraines 
par un forage situé sur le territoire de la commune de BANNOST-VILLEGAGNON et des périmètres de 
protection ; 
 
ARTICLE 2. - La commune de BANNOST-VILLEGAGNON est autorisée à dériver une partie des eaux 
souterraines recueillies par un forage exécuté sur son territoire dans la parcelle n° 113 B, section B du plan 
cadastral ; 
 
 
 
 



 
 
ARTICLE 3. - Le volume à prélever par pompage par la commune de BANNOST-VILLEGAGNON ne 
pourra excéder 170 m3/h. 
 

Au cas où la salubrité, l'alimentation publique, la satisfaction des besoins domestiques ou l'utilisation 
générale des eaux seraient compromises par ces travaux, la commune de BANNOST-VILLEGAGNON 
devra restituer l'eau nécessaire à la sauvegarde de ces intérêts généraux dans des conditions qui seront 
fixées par le Ministre de l'Agriculture, sur le rapport de l'Ingénieur en Chef du Génie Rural, des Eaux et des 
Forêts, Directeur Départemental de l'Agriculture; 

 
 
ARTICLE 4. - Les dispositions prévues pour que le prélèvement ne puisse dépasser le débit et le volume 
journalier autorisés ainsi que les appareils de contrôle nécessaires devront être soumis par la commune à 
l'agrément de l'Ingénieur en Chef du Génie Rural, des Eaux et des Forêts, Directeur Départemental de 
l'Agriculture; 
 
 
ARTICLE 5. - Conformément à l'engagement pris par le conseil municipal dans sa séance du 2 octobre 
1974, la commune devra indemniser les usiniers irrigants et autres usagers des eaux de tous les dommages 
qu'ils pourront prouver leur avoir été causés par la dérivation des eaux; 
 
 
ARTICLE 6. - Il est établi autour du forage, les périmètres ci-après, en application des dispositions de 
l'article L 20 du Code de la Santé Publique et du décret n° 61-859 du 1er août 1961 complété et modifié par 
le décret n° 67-1093 du 15 décembre 1967 : 
 
 

Périmètre de protection immédiat : 
 

Le périmètre de protection immédiat sera constitué d'une zone de 20 m autour du forage (terrain 
communal clôturé). 
 

Périmètre de protection rapproché : 
 

Le périmètre de protection rapproché sera étendu à 100 m autour de l'ouvrage. Dans cette zone les 
excavations de plus de 4 m de profondeur seront interdites de même que tous les puisards, rejets d'eaux 
usées ou dépôts de produits chimiques. 
 

Périmètre de protection éloigné : 
 

Le périmètre de protection éloigné sera constitué d'une zone de 1 000 m de rayon autour du forage. 
Dans cette zone les dépôts d'hydrocarbures devront être en conformité avec l'arrêté interministériel du 26 
février 1974, modifiant l'arrêté interministériel du 21 mars 1968. 

 
 
ARTICLE 7. - Le périmètre de protection immédiat, propriété communale, sera clôturé à la diligence et 
aux frais de la commune, par les soins de l'Ingénieur en Chef du Génie Rural, des Eaux et des Forêts, 
Directeur Départemental de l'Agriculture, qui dressera procès-verbal de l'opération. 
 
 



ARTICLE 8. - Les eaux devront répondre aux conditions exigées par le Code de la Santé Publique et 
lorsqu'elles devront être épurées, le procédé d'épuration, son installation, son fonctionnement et la qualité 
des eaux épurées, seront placés sous le contrôle du Conseil Départemental d'Hygiène. 
 
ARTICLE 9. - Le Maire agissant au nom de la commune de BANNOST-VILLEGAGNON est autorisé à 
acquérir soit à l'amiable, soit par voie d'expropriation en vertu de l'ordonnance n° 50-997 du 23 octobre 
1958, les terrains nécessaires à la réalisation du projet et à la constitution du périmètre de protection 
immédiat. 
 

Les expropriations éventuellement nécessaires devront être réalisées dans un délai de 5 ans à compter 
de la date de publication du présent arrêté. 
 
ARTICLE 10. - Quiconque aura contrevenu aux dispositions de l'article 6 du présent arrêté sera passible 
des peines prévues par le décret n° 67-1094 du 15 décembre 1967 pris pour l'application de la loi n° 64-
1245 du 16 décembre 1964. 
 
ARTICLE 11. - Le présent arrêté sera, par les soins et à la charge du Maire : 
 
- d'une part, notifié à chacun des propriétaires intéressés notamment par l'établissement des périmètres de 
protection ; 
 
- d'autre part, publié à la conservation des Hypothèques du Département et au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture. 
 
ARTICLE 12. - Il sera pourvu à la dépense au moyen de subventions et d'emprunt. 
 
ARTICLE 13. - Le Secrétaire Général de la Préfecture de Seine & Marne, 
 
 L'ingénieur en Chef du Génie Rural, des Eaux et des Forêts, Directeur Départemental de 
l'Agriculture, 
 
 Le Maire de la commune de BANNOST-VILLEGAGNON, 
 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée à 
Monsieur le Sous-Préfet de PROVINS. 
 
 





 





























 

SERVITUDE T7 

**** 

SERVITUDE AERONAUTIQUE A L'EXTERIEUR DES ZONES DE 

DEGAGEMENT CONCERNANT DES INSTALLATIONS 

PARTICULIERES 

**** 

1 - GENERALITES 

Législation 

• Code des Transports : L.6352-1, R.6352-1 à 6 

• Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l'établissement à l'extérieur des 
zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation. 

 

Définition 

À l'extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement en application du présent titre, 
l'établissement de certaines installations qui, en raison de leur hauteur, pourraient constituer des 

obstacles à la navigation aérienne est soumis à une autorisation spéciale du ministre chargé de 
l'aviation civile et du ministre de la Défense. 

**** 

Cette servitude s'applique sur tout le territoire national. 

**** 

Gestionnaires: 

 
1. Ministère en charge de l'Aviation civile-DGAC-SNIA 

2. Ministère en charge de la Défense 

 

Il - PROCEDURE D'INSTITUTION 

Des arrêtés ministériels déterminent les installations soumises à autorisation ainsi que la liste 
des pièces qui doivent être annexées à la demande d'autorisation. 

 

Ill - EFFETS DE LA SERVITUDE  

 

A - CHAMP D'APPLICATION 

Les installations dont l'établissement à l'extérieur des zones grevées de servitudes 

aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé de l'aviation civile et du 

ministre chargé des armées comprennent : 

a) En dehors des agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est 

supérieure à 50 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau ; 

b) Dans les agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est 

supérieure à 100 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau. 

Sont considérées comme installations toutes constructions fixes ou mobiles. 

Sont considérées comme agglomérations les localités figurant sur la carte aéronautique au 

1/500 000 (ou son équivalent pour l'outre-mer) et pour lesquelles des règles de survol particulières sont 

mentionnées. 



 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux lignes électriques. 

Ne peuvent être soumises à un balisage diurne et nocturne, ou à un balisage diurne ou nocturne, 

que les installations (y compris les lignes électriques) dont la hauteur en un point quelconque au-dessus du 

niveau du sol ou de l'eau est supérieure à : 

• 80 mètres, en dehors des agglomérations ; 

130 mètres, dans les agglomérations ; 

50 mètres, dans certaines zones, ou sous certains itinéraires où les besoins de la circulation 

aérienne le justifient, notamment : 

0 les zones d'évolution liées aux aérodromes ; 

0 les zones montagneuses ; 

o les zones dont le survol à très basse hauteur est autorisé. 

Toutefois, en ce qui concerne les installations constituant des obstacles massifs (bâtiments à 

usage d'habitation, industriel ou artisanal), il n'est normalement pas prescrit de balisage diurne lorsque 
leur hauteur est inférieure à 150 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau. 

Le balisage des obstacles doit être conforme aux prescriptions fixées par le ministre chargé de 
l'aviation civile. 

 
 

B- DEMANDE D'AUTORISATION 

Les demandes visant l'établissement des installations mentionnées à l'article R.6352-2 du 
code des Transports, et exemptées du permis de construire, à l'exception de celles relevant de la loi 

du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés instituent des 

procédures spéciales, devront être adressées aux services de la DGAC (ministère de l’aviation civile) 
et du ministère de la défense. 

 
DGAC : Pour les régions des Hauts-de-France et d’Ile-de-France, les demandes d’autorisations 

sont instruites par le SNIA NORD : DGAC/SNIA NORD/UGDS-Guichet unique urbanisme-instruction des 
demandes d'obstacles à la navigation aérienne-82 rue des Pyrénées-75970 PARIS CEDEX 20- Courriel : 
snia-urba-nord-bf@aviation-civile.gouv.fr. 

 
Toutefois, il convient d’adresser les demandes d’accord en utilisant la plateforme du guichet 

unique obstacles : https://www.ecologie.gouv.fr/guichet-unique-urbanisme-et-obstacles-
circulation-aerienne 

Elles mentionneront la nature des travaux à entreprendre, leur destination, la désignation d'après 
les documents cadastraux des terrains sur lesquels les travaux doivent être entrepris et tous les 
renseignements susceptibles d'intéresser spécialement la navigation aérienne. 

Si le dossier de demande est incomplet, le demandeur sera invité à produire les pièces 

complémentaires. 

La décision doit être notifiée dans le délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la 

demande ou, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. 

Si la décision n'a pas été notifiée dans le délai ainsi fixé, l'autorisation est réputée accordée pour 

les travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux autres dispositions 

législatives et réglementaires. 

Lors d'une demande, l'autorisation peut être subordonnée à l'observation de conditions 

particulières d'implantation, de hauteur ou de balisage suivant les besoins de la navigation aérienne 

dans la région intéressée. 

 

Lorsque les installations mentionnées à l'article L. 6352-1 constituent des obstacles à la 

navigation aérienne, leur suppression ou leur modification peut être ordonnée par décret. Les 

mailto:snia-urba-nord-bf@aviation-civile.gouv.fr
https://www.ecologie.gouv.fr/guichet-unique-urbanisme-et-obstacles-circulation-aerienne
https://www.ecologie.gouv.fr/guichet-unique-urbanisme-et-obstacles-circulation-aerienne
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023075789&dateTexte=&categorieLien=cid


 

dispositions de l'article L. 6351-5 sont dans ce cas applicables. 

 

Les demandes d’accord sur les obstacles exemptés de permis de construire sont instruites 

selon les dispositions de l’article D.6352-7 du code des Transports. 

 
C - INDEMNISATION 

Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions techniques 

imposées dans l'intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un droit 

à indemnité au bénéfice du demandeur. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023075774&dateTexte=&categorieLien=cid
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